
REPUBIQLE DL'BE\I\ DECRET \o 2ooo-1]l DU 17 IIARS 2ooo

PRESIDE\CE DE 1,,\ REPUBLIQLE Char-seant \{onsieur Joseph G\O\LO\FOL \-
\linisrre de la Justice. de la Legislation et des

Droits de l'Homme. de l'intérim de \{onsieur
Bruno .{\{OUSSOU. \{inistre d'Eta chargé de

la Coordinarion de l' Acrion Gour ernementale-

du Plan. du Developpemenl eI de la Promotion
de l'Emploi

LE PRESIDE\T DE t,A REPLBLIQUE
CHEF DE I-'ETAT

CHEF DU GOL \'ER\E\IE\T

o vL La Loi ,-r-" 90-0ll du 1l décembre 1990- portant Consitution de la République du

Benin.

\.L La proclamation du l" arril 1996 par la Cour Constitutionnelle des resultats

definitifs des Elecrions Presidentielles du l8 mars 1996 -

YL Le Decret \" 99-i09 du 13 juin lg99 ponant composition du Gour emement

DECRETE

{RTICLE I Pour compler du l7 mars 1000. \lonsieur Joseph H G\O\LO\FOL\. \{inislre de

la Justice. de la Léeislation et des Droits de l'Homme. est chargé de l'interim du

\{inisrre d'Etat char,qe de la Coordination de l'Aclion Gouvernementale. du Plan. du

Developpement a de la Promotion de l'Emploi pendant J'absence de \lonsieur
Bruno A\{OUSSOU .

t \RTICLE I Le present |)ecrel sera publie au Journal Otï-iciel

Fait à COTO\OL. le 1 7 Mars 2OOO

Par le President de la Republique.
Chef de l'Etar. Chef du Gour emement

\lathieu KEREhOI-
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